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202 3  DAC  118  Subven tion  (9.000  euros)  accordé e  à  l’associa tion  L’Entre  Prise
(20e)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  menée  par  la  Ville  de  Paris  en  faveur  des  arts  visuels,
je  vous  propose  d’appor t e r  notre  soutien  à  l’associa tion  L’Entre  Prise  qui  œuvre  en
faveur  de  la  jeune  créa tion.

L’Entre  Prise  est  le  nom  de  la  structu r e  juridique  porteus e  du  projet  Plateforme.
Ouverte  en  septem b r e  2010  et  située  73,  rue  des  Haies  dans  le  20e
arrondisse m e n t  de  Paris,  la  galerie  associa tive  Plateforme  a  été  créée  par  des
artistes .  C’est  un  lieu  de  diffusion,  de  créat ion  et  de  ressource  pour  l'art
contem por ain  dont  la  progra m m a t ion  est  orientée  vers  des  pratiques  artis tiques
exigean t e s .  Elle  propose  des  projets  d’artistes  confirmé·e ·s ,  implanté · e · s
localeme n t  ou  identifié·e·s  nationalem e n t  et  à  l’interna t ional ,  ainsi  que  des  projets
de  la  scène  émerge n t e .  Plateforme  présen te  en  moyenne  une  exposition  tous  les
mois  d'une  durée  d'environ  3  semaines .  Sa  progra m m a t ion  alterne  entre
expositions  collectives  et  monogra p hiqu es .  En  2020,  Plateforme  a  fêté  ses  10  ans
d’existence  et  rejoint  le  réseau  du  Grand  Belleville.  À cet te  occasion,  un  évèneme n t
et  l’édition  d’un  catalogue  d’archives  ont  été  réalisés .

En  2023,  un  a ppel  à  projet  a  été  ouvert  pour  les  quatr e  première s  exposi tions  de
Plateforme  de  février  et  mai.  Lors  de  l’exposition- événem e n t  de  David  Guez
consac ré e s  aux  NFT  (N on- Fungible  Tokens  / «  jetons  non  fongibles  »,  œuvres  d’art
uniquem e n t  disponibles  sous  format  digital),  des  jetons  virtuels  perme t t ron t  de
met t re  aux  enchè re s  des  œuvres  musicales,  graphique s  ou  textuelles  (tweets  à
usage  privé).  Est  égaleme n t  prévu e  la  13 ème  édition  de  Résurge nc es ,  nuit  de
performa nc e s  conçue  comme  une  explora tion  des  arts  éphém è r e s  et  performa t ifs .
Plateforme  présen t e r a  égalem en t  une  exposi tion  en  partena r i a t  avec  l’école  Louis
Lumière  pour  laquelle  l’association  et  plus  de  48  élèves  de  l’école  propose ron t  une
exposition  collective  dans  le  cadre  du  partena r i a t  Plateforme/Ecoles  d’art .  Sont
enfin  progra m m é e s  des  expositions  collectives  cura t ée s  par  des  artistes  français  et
étrange r s  tout  au  long  de  l’année.  U ne  exposition  avec  la  société  de  produc tion
d’art  numérique  Crosed  Lab  installée  dans  le  20 ème  est  égaleme n t  progra m m é e .
Enfin  la  3 ème  édition  de  la  Biennale  de  l’Image  Tangible  sera  organisée  en
novembr e  2023.



Il  vous  est  proposé  une  subven tion  à  hauteu r  de  9.000  euros  au  titre  l’année  2023.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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                                                                                                  Le  Conseil  de  Paris,  

     
Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.2511- 1
et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  Conseil  de  Paris  des  14,15,16  et  17  mars
2023  par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  l’att ribution  d’une
subven tion  de  fonctionne m e n t  à  l’associa tion  L’Entre  Prise  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  9.000  euros,  est
att ribuée  à  l’associa tion  L’Entre  Prise,  16  rue  des  Ecluses  St  Martin  - 75010  Paris,
au  titre  de  l’année  2023.  20797  ; 2023_03858.

Article  2  :  La  dépens e  correspond a n t e ,  soit  9.000  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  2023  de  la  Ville  de  Paris.


